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CHARTE : ANNEXE 1  
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 
 
1. DEFINITION DE LA POPULATION A ENQUETER 

L’enquête 2012 porte sur les diplômés 2010 (année n) présentant les caractéristiques suivantes : 

1. ayant la nationalité française ; 
2. ayant obtenu en 2010 un DUT, une licence professionnelle, ou un master ; 
3. nés en 1980 ou après ; 
4. n’ayant pas interrompu leurs études pendant plus d’un an, avant l’obtention du diplôme en 

2010 ; 
5. ne s’étant pas réinscrits en formation initiale dans un établissement d’enseignement à la 

rentrée universitaire 2010 et/ou à la rentrée universitaire 2011. 

Certaines de ces caractéristiques ne peuvent être connues que par le biais du questionnaire. C’est le 
cas notamment des conditions 4, et 5 pour les inscriptions dans des établissements d’enseignement 
non couverts par l’application SISE. La population à enquêter est donc plus large que le champ de 
l’enquête.  

La liste des diplômés à interroger est fournie par le MESR à chaque université sous la forme d’un 
fichier comprenant tous les diplômés1 dans la base SISE des résultats session 2010 avec une variable 
intitulée a_enqueter (oui/non) indiquant si le diplômé doit être interrogé. Cette variable est construite à 
partir des informations contenues dans les bases nationales SISE des inscriptions 2009-2010, 2010-
2011 et 2011-2012.  

Selon la définition ci-dessus, cette variable vaut oui pour les diplômés suivants : 

1. ayant la nationalité française et nés en 1980 ou après. Ces informations sont extraites de la 
base nationale SISE des inscriptions 2009-2010.  

[Certains diplômés de la base SISE des résultats session 2010 ne sont pas retrouvés dans la 
base SISE des inscriptions 2009-2010, soit parce qu’ils se sont inscrits après le 15 janvier, 
soit parce que l’INE n’est pas le même dans les deux bases. Pour ces diplômés, la variable 
a_enqueter ne peut pas prendre en compte la nationalité et l’année de naissance du diplômé. 
Elle vaut oui par défaut, sauf pour les diplômés qui ont été retrouvés dans les bases SISE des 
inscriptions 2010 ou 2011. Lorsque la variable a_enqueter vaut oui, les filtres 1 et 3 doivent 
être basés sur les informations contenues dans les fichiers APOGEE (ou équivalent).]  

2. ne figurant ni dans la base SISE des inscriptions 2010-2011 ni dans la base SISE des 
inscriptions 2011-2012. Les inscriptions comprennent toutes les inscriptions à l’université quel 
que soit le type de formation suivie, y compris celles qui préparent à des diplômes non 
nationaux ou à des concours, et quel que soit le régime d’inscription (y compris en formation 
continue). 

[Le filtrage des diplômés qui se sont inscrits dans des établissements non couverts par 
l’application SISE à la rentrée 2010 ou 2011 se fait par le biais du questionnaire.] 

L’information relative aux poursuites et aux reprises d’études dans des universités différentes permet 
d’optimiser la définition de la population à enquêter et de diminuer le nombre de personnes à 
interroger par les universités. L’arrêté CNIL de 2003 n’autorise toutefois pas le MESR à communiquer 
l’université d’accueil. 

                                                      
1 Une personne figure autant de fois dans la base qu’il a obtenu de diplômes. Lorsqu’une personne a 
obtenu plusieurs diplômes dans la même université, l’université veillera à ne l’interroger qu’une seule 
fois. Sa réponse sera attribuée à chacun des diplômes obtenus. La réponse d’une personne ayant 
obtenu deux diplômes dans deux universités différentes sera attribuée aux deux universités. 
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Les diplômés qui ont repris des études en 2012-2013 après deux ans d’interruption, font partie de la 
population à enquêter, pour 2 raisons : 

1.  Ayant interrompu leurs études pendant 2 ans, ils ne seront pas considérés comme primo-
sortants à l’issue de la formation suivie en 2012-2013 et ne seront donc pas interrogés 
ultérieurement. 

2. Leur situation au 1er décembre 2012 doit être appréhendée par le biais de la question 4.3 sur 
leur activité principale, de la même façon que pour les personnes inscrites dans un 
établissement supérieur hors SISE.  
A ce titre, les universités veilleront à interroger ceux de leurs diplômés 2010 qui se sont ré-
inscrits à l’université après deux ans d’interruption, pour lesquels la variable a_enqueter vaut 
oui. 

 
 
2. DESCRIPTION DES FICHIERS DONNANT LA LISTE DES DIPLOMES A INTERROGER 
 
 
2.1 Variables  
 
 

# Intitulé du 
champ 

Nombre 
de 

caractères 
Description 

1 num_compos 8 Numéro composante 
2 num_etab 8 Numéro établissement 
3 INE 11 INE 
4 code_diplome 7 code diplôme SISE 
5 libdip1 15 libellé1 diplôme obtenu 
6 libdip2 200 libellé2 diplôme obtenu 
7 libdip3 100 libellé3 diplôme obtenu 
8 num_inscr 8 numéro d'inscription (variable NUMINSR de la base des résultats) (1) 
9 jour_nais 2 jour de naissance 

10 mois_nais 2 mois de naissance  
11 annee_nais 4 année de naissance 
12 annee_bac 4 année d'obtention du bac 
13 serie_bac 4 série au bac (ou équivalence) (code SISE) 
14 sexe 1 sexe ( h / f ) 
15 nation 1 nationalité ( f / e ) 
16 double_diplome 3 double diplôme (oui/non) 
17 reinscri1 * 3 inscrit administrativement à l'université l’année n/n+1 (2010/2011) (oui/non) 
18 reinscri2 * 3 inscrit administrativement à l'université l’année n+1/n+2 (2011/2012) (oui/non)
19 a_enqueter 3 à enquêter (oui/non) 
* Les noms des variables 17 et 18 ont changé par rapport aux années passées. 
 
La variable a_enqueter vaut oui lorsque les conditions suivantes sont réalisées : 

- année de naissance : 1980 et après 
- nationalité = f (français) 
- inscrit administrativement à l'université en 2010/2011 = non 
- inscrit administrativement à l'université en 2011/2012 = non 

Les variables 9 à 15 sont renseignées à partir de la base SISE des inscriptions 2009-2010. Celles-ci 
sont à blanc lorsque le diplômé n'a pas été retrouvé dans cette base. Pour les diplômés dans ce cas, 
les filtres basés sur la nationalité et l'âge n'ont pu être appliqués. La variable a_enqueter vaut alors oui 
par défaut, sauf pour les diplômés qui ont été retrouvés dans les bases SISE des inscriptions 2010 ou 
2011.  

La variable 16 indique si le diplômé a obtenu 2 diplômes dans le champ en 2010.  
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2.2 Fichiers 
 
Les données sont fournies sous la forme de trois fichiers contenant respectivement la liste des 
diplômés de DUT, de licence professionnelle, et de Master. L’existence de trois fichiers est liée au 
maintien des enquêtes nationales DUT et licences professionnelles en 2012. 
 
Un quatrième fichier (BORDEREAU) indique le nombre d’enregistrements de chacun des fichiers (non 
compris le premier enregistrement donnant les intitulés des champs) ainsi que le nombre de diplômés 
à interroger (pour lesquels la variable a_enqueter vaut oui) pour chacun des types de diplôme (DUT, 
licence professionnelle, master). Cette information permet de vérifier que le téléchargement s’est bien 
passé. Ce fichier donne également la date de création du fichier.  
 
Les fichiers sont au format csv : format txt avec le « ; » comme séparateur de champ.  
Le premier enregistrement du fichier donne l’intitulé des champs. 
Il y a un enregistrement par diplômé.  
Ceux-ci sont triés selon les variables suivantes : 

num_compos ; code_diplôme ; a_enqueter (tri décroissant : oui suivi de non) ; INE 
 


